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Quelles démarches entreprendre  
suite à un sinistre ?

Votre logement ou vos biens1 ont été 
endommagés par un dégât des eaux

Prévenir Haute-Savoie HABITAT et 
décrire au mieux les circonstances du 
sinistre.

Transmettre des photos des 
dégradations à Haute-Savoie HABITAT

Remplir un constat de dégâts des eaux 
avec Haute-Savoie HABITAT ou votre 
voisin selon l’origine du sinistre

Déclarer le 
sinistre auprès de 
votre assureur. 
Il mandatera un 
expert qui chiffrera 
tous les dommages2 
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1 Il peut aussi s’agir de votre garage ou de votre cave ou de tout bien que vous louez à Haute-Savoie HABITAT
2 Si vous rencontrez des difficultés avec votre assureur, n’hésitez pas à nous contacter

Bonjour,

Je vous informe que mon logement a été endommagé 
suite à un sinistre. 

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing 
elit, sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut 
laoreet dolore magna aliquam erat volutpat. Ut wisi 
enim ad minim veniam, quis nostrud exerci tation 
ullamcorper suscipit lobortis nisl ut aliquip ex ea 
commodo consequat. Duis autem vel eum iriure dolor 


